
agir ensemble pour une recherche sur le handicap neurologique

Votre soutien nous aidera à financer de nouvelles actions
de recherche sur les nombreuses causes du handicap neurologique.
Informations fiscales
Les dons consentis aux fondations reconnues d’utilité publique ouvrent droit
à une réduction d’impôt sur les sociétés égale à 60 % des sommes versées prises
dans la limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires.

Inserm Bâtiment 452B – Centre Hospitalier Le Vinatier – 95, Bd Pinel – F-69 675 Bron cedex
tél + 33 (0)4 72 13 88 72  fax + 33 (0)4 72 13 88 01  mél contact@fondation-neurodis.org  
web www.fondation-neurodis.org  siret 500 942 024 00018

Entreprises, sociétés,
faites un don et contribuez aux actions
de la fondation Neurodis

Merci de compléter ce formulaire et de le renvoyer, accompagné de votre don, à l’adresse de 
la Fondation.

Je soussigné(e) :

Nom…………………………………...…..…………………...	Prénom………………………………….....

Représentant la société………………………………………………………………………………………

Adresse………………………………………………………………………………………………….……

Code postal………………………………………………..…..Ville………………………………………....

E-mail…………………………………………………………………………………………………….……

Fais un don de…………………………………euros pour la recherche sur le handicap neurologique

Souhait éventuel……………………………………………………………………………………….…….

Date et signature :	 Cachet de la société :

Je souhaite être membre du club des partenaires de la fondation Neurodis :  	 oui	 non

Dès réception de votre don, nous vous adresserons un reçu fiscal.



agir ensemble pour une recherche sur le handicap neurologique

Votre soutien nous aidera à financer de nouvelles actions
de recherche sur les nombreuses causes du handicap neurologique.
Informations fiscales
Les dons consentis aux fondations reconnues d’utilité publique
ouvrent droit à une réduction d’impôt :
– Réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % des sommes versées
	 prises dans la limite de 20 % du revenu imposable ;
– Réduction d’ISF égale à 75 % des sommes versées
	 dans la limite de 50 000 euros au titre d’une même année.
La fraction du don ouvrant à réduction d’ISF ne peut donner droit
à la réduction d’impôt sur le revenu de l’article 200 du CGI.

Inserm Bâtiment 452B – Centre Hospitalier Le Vinatier – 95, Bd Pinel – F-69 675 Bron cedex
tél + 33 (0)4 72 13 88 72  fax + 33 (0)4 72 13 88 01  mél contact@fondation-neurodis.org  
web www.fondation-neurodis.org  siret 500 942 024 00018

Particuliers, 
faites un don et contribuez aux actions 
de la Fondation Neurodis

Merci de compléter ce formulaire et de le renvoyer, accompagné de votre don, à l’adresse de 
la Fondation.

Je soussigné(e),

Nom…………………………………...………………………..Prénom………………………………….....

Adresse………………………………………………………………………………………………….……

Code postal………………………………………………..….	Ville………………………………………....

E-mail…………………………………………………………………………………………………….……

Fais un don de…………………………………euros pour la recherche sur le handicap neurologique

Souhait éventuel…………………………………………………………………………………….……….

Date :	 Signature :

Je souhaite être tenu informé(e) des activités de la fondation Neurodis : 	 oui	 non

Dès réception de votre don, nous vous adresserons un reçu fiscal.


